[bookmark: _Hlk146877175]MUNICIPALITÉ DE BRYSON

Séance ordinaire du conseil municipal de Bryson tenue le 02 Février 2026 à 19h au bureau municipal situé au 833, rue Principale, Bryson (Québec). 

Présents Joanne Ralston, Mairesse et les conseillers, David Miljour, Serge Lance, Marc Gauthier et

Également présente : Vanessa Dagenais, la directrice générale et greffière-trésorière.

Absent; Gerald Stewart

Le quorum est atteint et la mairesse Ralston préside la séance.
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	1.  OUVERTURE DE LA RÉUNION

La Mairesse Ralston ouvre la séance à 19 :00.


2.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Serge Lance et résolu à l'unanimité d'adopter l'ordre du jour du 02 Février 2026 tel que modifié.                                                      Adopté

3.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL

IL EST PROPOSÉ par David Miljour et résolu à l'unanimité d'adopter le procès-verbal du 05 janvier 2026.                                                                      Adopté

[bookmark: _Hlk158707037]4.  AFFAIRES DÉCOULANTS DES DERNIÈRES RÉUNIONS

[bookmark: _Hlk215043989]4.1 Présentation par Nina pour le compost

La mairesse annonce que nous allons fixer une date avec Nina pour venir faire une autre présentation pour le composte, suite à un courriel de chez OLYS pour la contamination du compost.

5.  RAPPORT DE LA MAIRESSE

La mairesse présente son rapport mensuel.

  6.  PÉRIODE DE QUESTION (publique)

Les membres du conseil ont pu répondre aux questions des citoyens présents

7.  CORRESPONDANCE ET INFORMATION
  
7.1 Portez du rouge pour le mois de la santé du cœur 

ATTENDU QUE les maladies du cœur sont la principale cause de mortalité chez les femmes à l’échelle mondiale et la première cause de décès prématuré chez les femmes canadiennes, une réalité encore méconnue de nombreuses femmes et de certains professionnels de la santé;

ATTENDU QUE l’Alliance canadienne pour la santé cardiaque des femmes est un organisme composé de professionnels de la santé et de patientes bénévoles qui œuvrent à l’amélioration de la santé cardiaque des femmes;

ATTENDU QUE la Journée Portez le rouge Canada est célébrée annuellement afin de sensibiliser l’ensemble de la population canadienne, et plus particulièrement les femmes, à l’importance d’être informées, vigilantes et proactives quant à la gestion de leur santé et de leurs bien-être cardiovasculaires;
ATTENDU QUE nous souhaitons une meilleure prévention, un meilleur dépistage et de meilleurs soins, afin de réduire le nombre de femmes qui décèdent prématurément des suites d’une maladie cardiaque;

PAR CONSÉQUENT, Joanne Ralston, mairesse de la Municipalité de Bryson, proclame par la présente le 13 février 2026 comme étant la Journée Portez le rouge Canada sur le territoire de la Municipalité de Bryson.

7.2 Rencontre consultation citoyenne MRC Pontiac

La mairesse présente la publication de la MRC concernant les personnes âgées de 55 ans et plus pour une consultation publique pour faire entendre la voix des gens pour contribuer à améliorer la qualité de vie des ainés. 

Quand : Le 19 Février 2026 de 13h30 à 16h30
Où : Salle des Chevaliers de Colomb

8.  ADMINISTRATION

[bookmark: _Hlk221010014]8.1 Désignation de l’employé responsable de la gestion des cours d’eau sur le territoire de la municipalité.
[bookmark: _Hlk221009996]CONSIDERANT l’entrée en vigueur de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, chapitre 6) le 1er janvier 2006, ci-après citée [L.C.M.] ;
CONSIDERANT que la MRC a la compétence exclusive des cours d’eau situés sur son territoire ;
CONSIDERANT que la MRC a adopté, conformément à l’article 104 L.C.M., un règlement régissant toute matière relative à l’écoulement des eaux des cours d’eau de son territoire le 25 mai 2009 ;
CONSIDERANT que la MRC a adopté, le 25 mai 2009, une politique ayant pour objectif de définir le cadre d’intervention quant aux obligations et responsabilités qui incombent à cette dernière à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et sous sa compétence exclusive, conformément aux articles 103 à 110 L.C.M. ;
CONSIDERANT que la mise en valeur de cette politique s’appuie partiellement sur une entente conclue entre la MRC et la municipalité locale en vertu de l’article 108 L.C.M., notamment quant à la fourniture des services d’une ou des ressources locales pour agir comme personne(s) désignée(s) au sens de l’article L.C.M., ainsi que de la main-d’œuvre, des équipements et du matériel requis pour la surveillance et l’exécution des travaux mentionnés dans la politique.
IL EST PROPOSÉ par Serge Lance et appuyé par David Miljour de nommer Ryan Archambault et Lee Chevalier comme personnes désignées au niveau de la municipalité de Bryson pour gérer les travaux de nettoyage des cours d’eau et certains travaux d’aménagement, tels les dispositifs de contrôle des niveaux d’eau en présence de barrages de castors, lorsque requis. Cet employé reçoit toute information relative à une obstruction d’un cours d’eau, en avise immédiatement la MRC, en assure le traitement et le suivi, et inspecte les cours d’eau dans le cadre de ses fonctions.                       Adopté
8.2 Réorganisation administrative et abolition du poste de contremaitre et poste saisonnier. 

CONSIDÉRANT que les représentants de la Municipalité de Bryson ont mené une analyse de la structure administrative de la municipalité; 

CONSIDÉRANT que les résultats de l’analyse menée par les représentants de la municipalité recommandaient une réorganisation administrative menant à l’abolition définitive du poste de contremaitre et de saisonnier, à partir du 13 Février 2026 ;

CONSIDÉRANT que l’abolition du poste de contremaitre et saisonnier entraine le licenciement d’employés à partir du 13 Février 2026;

CONSIDÉRANT les recommandations de la Directrice Générale, Madame Vanessa Dagenais qui entérinent les conclusions et recommandations de l’analyse de la structure administrative de la Municipalité :

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Marc Gauthier, appuyé par David Miljour et résolu unanimement par tous les conseillers présents d'entériner la décision de la directrice générale, donnant lieu au licenciement de deux employés en date du 13 Février 2026.
                                                                                                                                                         Adopté

9.  FINANCES

9.1 Comptes Payables

Tel que confirmé par le comptable, Gerard Labelle CGA, Je, Vanessa Dagenais, directrice générale et greffière-trésorière, certifie qu'il y a suffisamment de fonds pour payer les factures reçues au montant de 91,262.12$.



	Name
	Total
	 

	14174381 Canada Inc
	1765.14
	Inspecteur Municipale 

	Danis, Arielle
	150
	Graduant 

	Dignard Thibault
	23,569.88
	Auditeur

	Dufault Aline
	52.53
	Remboursement Noel 

	Eurofin
	535.5
	Echantillons d’eau

	Gerard Labelle CPA Inc.
	4484.02
	Comptable 

	Hamelin Page
	150
	Graduant 

	Hérault Yannick
	150
	Graduant 

	Hetek Solutions Inc
	381.35
	

	Hydro Quebec
	8175.13
	 

	La Relance Outaouais Inc
	3527.08
	Recyclage (2025) 

	Laurentide re/sources Inc.
	254.41
	Bac d'huile et peinture 

	Lemay, Kolton
	150
	Graduant 

	Linde Canada Inc
	212.04
	

	MRC De pontiac
	416.27
	Mutations + cell tower rental

	Monette, Dakota
	150
	Graduant 

	Mun. Iles aux allumettes
	223.02
	Water system maintenance Debit meter

	OMH Bryson
	3294.38
	 

	Orkin Canada
	787.58
	 

	Petro Pontiac
	3856.8
	 

	R.E.M Charrette
	1821.72
	Chlore / Chlorine

	Telus 43436986
	118.63
	 

	Telus Mobility
	190.45
	Alarms

	V03 inc
	36147.71
	Visites urgences, aide à distance , nouveau ordi et programmation

	Wepc
	698.48
	 

	Total
	91,262.12
	 



IL EST PROPOSÉ par David Miljour, et résolu à l'unanimité, que les factures reçues au montant de 91,262.12$ soient payées.                                        Adopté


[bookmark: _Hlk221010068]9.2 Achat du module de comptabilité de PG Solutions

[bookmark: _Hlk221010092]CONSIDERANT QUE la municipalité utilise déjà le système PG Solutions pour la gestion de la taxation ;

CONSIDERANT QUE PG Solutions offre un module de comptabilité conçu spécifiquement pour les municipalités ;

CONSIDERANT QUE l’implantation de ce module permettra une meilleure visibilité des finances municipales, une centralisation des données financières et une gestion intégrée dans un seul système ;

CONSIDERANT QUE l’acquisition de ce module contribuera à améliorer l’efficacité, le suivi et la fiabilité de l’information financière ;

EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ par Marc Gauthier,
APPUYÉ par Serge Lance
et RÉSOLU à l’unanimité :

QUE le conseil municipal autorise l’achat du module de comptabilité de PG Solutions, incluant :
· des frais de licence uniques au montant de 6 553,00 $ (avant taxes, si applicable) ;
· des services professionnels uniques au montant de 9 718,00 $ (avant taxes, si applicable) ;
· des frais récurrents annuels de 1 837,00 $ pour les années subséquentes (avant taxes, si applicable) ;

QUE les dépenses soient imputées aux postes budgétaires appropriés ;

ET QUE la direction générale soit autorisée à signer tout document requis afin de donner plein effet à la présente résolution.                                                                            Adopté


[bookmark: _Hlk221010138]9.3 Achat de nouveaux équipements informatiques (ordinateurs)

[bookmark: _Hlk221010164]CONSIDERANT QUE la municipalité est en processus de préparation pour l’implantation du module de comptabilité du système PG Solutions ;

CONSIDERANT QUE l’utilisation adéquate de ce module requiert une version plus récente du système d’exploitation Windows afin d’assurer la compatibilité et le bon fonctionnement du logiciel ;

CONSIDERANT QUE les équipements informatiques actuellement en place sont désuets et ne peuvent être mis à jour pour répondre aux exigences techniques requises ;

CONSIDERANT l’utilisation d’équipements non conformes pourrait entraîner des problèmes de performance, de compatibilité et de fiabilité du système comptable ;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par Marc Gauthier,
APPUYÉ par David Miljour,
et RÉSOLU à l’unanimité (ou à la majorité) :

QUE le conseil municipal autorise l’achat de nouveaux équipements informatiques (ordinateurs) afin de permettre la préparation et l’implantation adéquates du module de comptabilité de PG Solutions ;

QUE cette dépense soit autorisée jusqu’à concurrence d’un montant de 5 394,63 $ (taxes incluses) ;

QUE la dépense soit imputée aux postes budgétaires appropriés ;

ET QUE la direction générale soit autorisée à procéder à l’achat et à signer tout document requis afin de donner plein effet à la présente résolution.                        Adopté                        

9.4 Résolution pour les services de Anne Turcotte.

CONSIDÉRANT le processus de redressement actuellement en cours avec le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH);

CONSIDÉRANT la recommandation du MAMH de retenir les services d’une ressource externe afin d’accompagner la direction générale dans la révision et la mise à jour des systèmes administratifs et des règlements municipaux;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la conformité et la mise à jour des pratiques et des règlements de la municipalité;

IL EST PROPOSÉ par David Mijour et résolu a l’unanimité d’autoriser l’embauche de Mme Anne Turcotte à titre de consultante externe pour un maximum de 20 heures, au coût total de 2 100 $, afin d’appuyer la direction générale dans le cadre du processus de redressement avec le MAMH.                                                                                    Adopté




10. AFFAIRES NOUVELLES

Aucunes affaires nouvelles


11.  RÉUNIONS ET RAPPORTS DES COMITÉS

Les conseillers David Miljour, Gerald Stewart, Serge Lance et Marc Gauthier, ont présentés des rapports et mises à jour.

12.  AUTRES
 


13.  LEVÉE DE LA SESSION 

   IL EST PROPOSÉ par Marc Gauthier et résolu à l'unanimité que la réunion soit levée à 19h52.                                                                                                 Adopté                                                               
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___________________________                   _________________________
Joanne Ralston				Vanessa Dagenais
    Mairesse			            Directrice générale,
                                                                Greffière - trésorière
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